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Justification. AMENDEMENT.

S'il paraît souhaitable de faire régner plus
d'ordre dans les appellations de voirie, il serait
abusif d'amoindrir l'autonomie communale en
exigeant un avis conforme des organismes cul-
turels cités dans la proposition.

Il faut mais il suffit que ces organismes
soient appelés à conseiller les communes. Une
fois l'avis donné, celles-ci doivent rester maî-
tresses de leur décision.

Le présent amendement a donc pour objet
de transformer l'exigence de l'avis conforme en
simple avis.

A l'article 1pr, supprimer le mot « favorable»
et ajouter un second alinéa:

"
Cet avis est donné dans le mois qui suit

la réception de la demande. »

J.-M. DEHOUSSE.

CI. DE]ARDIN.

Ed. CATHENIS.
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